
BADMINTON GUIDELOIS   

CHARTE DU CLUB 

 

Afin que chacun participe honnêtement au bon fonctionnement du club, il est essentiel de se donner des règles communes et de les 
respecter. Chaque joueur se doit de respecter les points suivants :  

1/ JE RESPECTE MES ADVERSAIRES, MES ENTRAÎNEURS, MES PARTENAIRES. 

● JE NE TRICHE PAS 
● JE FAIS PREUVE DE POLITESSE, DE COURTOISIE ET DE RETENUE 
● JE NE DÉRANGE PERSONNE A CAUSE DE MON COMPORTEMENT 
● JE NE CRIE PAS 

 
JE NE VOLE PAS 

● J’ACCEPTE LES DIFFERENCES DE MON PARTENAIRE 
● JE RESPECTE LES ENTRAÎNEURS SI JE PRENDS DES COURS  
● JE NE NUIS PAS A LA QUALITE DE L'ÉTAT D’ESPRIT SPORTIF 

 
2/ JE REFUSE TOUTE FORME DE VIOLENCE 

● JE M’INTERDIS TOUT COMPORTEMENT VIOLENT OU QUI SUSCITERAIT LA VIOLENCE 
● JE SUIS POLI ET J'ÉCOUTE  
● EN TOUTE CIRCONSTANCE JE SUIS MAÎTRE DE MOI 
● JE SUIS TOLÉRANT 

 
3/ JE RESPECTE LE MATÉRIEL ET LE LIEU DE JEU 

● JE SAIS PARTAGER L’ESPACE PRATIQUE COMMUN A TOUS 
● JE NE TAPE JAMAIS SUR LE FILET 
● JE NE MARCHE PAS SUR LE VOLANT 
● JE NE DIVULGUE PAS LE CODE DE LA BOITE A CLÉ A UNE TIERCE PERSONNE 

 
4/ JE PARTICIPE 

● J’AIDE A L’INSTALLATION DU MATÉRIEL 
● JE N’ARRIVE PAS EN RETARD POUR LAISSER LES AUTRES JOUEURS TOUT PRÉPARER 
● JE RESPECTE LES HORAIRES ET LES CONSIGNES DONNÉES 

 
5/JE SUIS EN TENUE DE L'ÉQUIPE 

● JE VIENS JOUER AVEC LA TENUE DE BADMINTON* ET DES CHAUSSURES DE SALLE PROPRES 

6/ AUTORISATION DE DROIT A L’IMAGE 

● J’AUTORISE LE BADMINTON GUIDELOIS A PUBLIER MES PHOTOS/VIDEOS  
□ OUI □ NON 

 
*tenue de badminton = une tenue de sport, à l’exclusion de tout vêtement qui soit spécifique à des sports autres que les sports                                             
de raquettes : les maillots de bain, d’athlétisme, de basket, de rugby, les cuissards de cycliste, les collants de danse, les                                         
vêtements de sports nautiques sont interdits ; les bermudas et caleçons ne sont pas considérés comme étant des tenues de                                       
sport, et sont donc interdits. (Extrait circulaire FFBaD du 01/10/1997). 

LE NON RESPECT DE CETTE CHARTE AMÈNERA A DES AVERTISSEMENTS, VOIR UNE SUSPENSION TEMPORAIRE OU SI MAUVAIS 
COMPORTEMENT RÉPÉTÉ, A UNE EXCLUSION DU CLUB. 

 

SIGNATURE PRÉCÉDÉE DE «LU ET APPROUVÉ» 

JOUEUR PARENT(S) (enfant mineur) 


